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SfANCll nu 10 llflcEnmnii 1841. 

RAPPORT fai·t pa'r .M. KERYYN, au. nom de ltt section centrale oAaryée d'eea 
miner le prqjet de loi qni tend a renouoeler, pom· le terme de trois ans) la. 
loi (fa 31 décembre 1835, relative a la peréq·m:,,ti'on cadastrale (l). 

l\hssrnuns , 

Dans la séance du 25 novembre dernier, M. le ministre des finances a pré 
senté un projet de loi prorogeant , pour trois ans, la loi du 31 décembre 183\5 
(Bullet-in of!ioi'el, n° 865) dont l'art. 3 exigeait la révision endéans les six années. 

Le terme de la durée de cette loi expire donc au 31 décembre de l'année 
courante. 

Il est évident que celte époque est trop rapprochée pour c1ue les Chambres 
puissent satisfaire à la prescription de l'art. 3, et voter la loi présentée dans la 
séance du 2:{ jan vier 1837, et qui détermine le mode de révision des opérations 
cadastrales. 

En outre, Messieurs, en renouvelant la loi du 31 décembre 1835 pour le 
terme de trois ans, le gouvernement a l'espoir de faire coïncider ce nouveau 
terme avec l'achèvement des opérations cadastrales dans les deux provinces du 
Limbourg et du Luxembourg, 

Les sections, en examinant ce projet <le loi , ont été unanimes à en recon 
naître la nécessité et l'opportunité. Cette opinion a été partagée par votre 
section centrale, qui m'a chargé de vous propoger l'adoption du projet de loi, 
tel qu'il a été proposé par M. le ministre des finances. 

Le rappm·teur) 

H. KEHVYN. 

Le président, 
FALLON (lsrnollll), 

(1) La section centrale était composée de MM. FA11.0N, prélident, Huntuas, Scmtrnn, 
Dcvivrsa, D11 Roo, J)E Gucu cL K1mVY11, rapp"rteur. 



( :2 ) 

PROJET DE LOI. 

ARTICLE lJNIQUE. 

La loi du 31 décembre 1835 (Bulleti'n officiel, n° 865), 
établissant, pour les sept provinces entièrement cadastrées, 
une nouvelle répartition de la contribution foncière, d'après 
les bases cadastrales, est renouvelée pour le terme de trois 
ans. 

Mandons, etc; 


